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Remarques préliminaires

Dans cette publication, les notions pouvant présenter une forme masculine et féminine sont 
utilisées indifféremment sous l’une ou l’autre forme. Elles doivent être considérées comme 
équivalentes.

Abréviations

al. Alinéa
AFC Administration fédérale des contributions
AFD Administration fédérale des douanes
art. Article
ch. Chiffre
CHF Francs suisses
l + ps Livraisons et prestations de services
let. Lettre
LFus Loi fédérale du 3 octobre 2003 sur la fusion, la scission, la transformation  

et le transfert de patrimoine (Loi sur la fusion) (RS 221.301)
LIFD Loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’impôt fédéral direct (RS 642.11)
LTVA Loi fédérale du 12 juin 2009 régissant la taxe sur la valeur ajoutée (SR 641.20)
N° TVA Numéro d’immatriculation de l’assujetti
OTVA Ordonnance du 27 novembre 2009 régissant la taxe sur la valeur ajoutée (SR 641.201)
RS Recueil systématique du droit fédéral
TVA Taxe sur la valeur ajoutée

Taux d’impôt applicables jusqu’au 31.12.2010:

Taux normal 7,6 %; taux réduit 2,4 %; taux spécial 3,6 %.

Taux d’impôt applicables à partir du 01.01.2011:

Taux normal 8,0 %; taux réduit 2,5 %; taux spécial 3,8 %.
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Introduction aux explications contenues dans la présente Info TVA

Cette Info TVA se réfère à l’art. 38 LTVA ainsi qu’aux art. 101 à 105 OTVA.

Cette Info TVA donne des informations sur les transferts de patrimoine 
devant être réalisés obligatoirement au moyen de la procédure de déclaration 
et ceux pouvant être réalisés de manière facultative au moyen de la procédure 
de déclaration.

La procédure de déclaration représente une forme particulière 
d’établissement du décompte et du paiement de l’impôt à l’AFC. En 
appliquant la procédure de déclaration, l’acquéreur reprend pour les biens 
aliénés les bases de calcul et le coefficient applicable à la déduction de l’impôt 
préalable de l’aliénateur. Les transactions réalisées dans le cadre de cette 
procédure sont en principe soumises aux mêmes dispositions que les autres 
prestations. Ainsi, on est également en présence d’une aliénation lorsque 
plusieurs valeurs patrimoniales sont cédées sur réquisition d’une autorité, par 
exemple dans le cadre d’une procédure d’exécution forcée (art. 3, let. c, 
LTVA).

Il convient de distinguer entre le cas où la procédure de déclaration est 
obligatoire (F ch. 1) et le cas où cette procédure peut être appliquée de 
manière facultative (F ch. 2).

Valable à partir du 1er janvier 2010 avec l’introduction de la loi du 
12 juin 2009 sur la taxe sur la valeur ajoutée (LTVA).

Les informations contenues dans cette info TVA sont à considérer comme des 
explications de l’AFC relatives à la LTVA et à l’ordonnance d’exécution (OTVA).
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1 Dans quels cas la procédure de déclaration est-elle obligatoire ? 
(art. 38, al. 1, LTVA)

La procédure de déclaration est obligatoire dans le cas d’une restructuration 
selon les art. 19 ou 61 LIFD ou de tout autre aliénation de tout ou partie d’un 
patrimoine selon la LFus (F restructuration, ch. 1.3) lorsque:

l	 l’impôt calculé au taux légal applicable sur le prix de vente (cf. ch. 1.1) 
dépasse 10 000 francs ou que la cession est effectuée en faveur 
d’une personne proche (F imposition de la cession, ch. 1.1); et

l les parties sont assujetties (F assujettissement des parties, ch. 1.2).

Si plus de deux assujettis participent à une restructuration ou à une aliénation 
de patrimoine (par ex. lors d’une fusion ou d’une scission), on est en présence 
de plusieurs aliénations individuelles. Si une entreprise est scindée, il y a par 
exemple lieu d’examiner, pour chacune des entreprises nouvelles créées, si les 
conditions pour la procédure de déclaration sont remplies.

1.1 Les prestations devant être cédées sont-elles imposables ?

La procédure de déclaration n’est obligatoire que si les valeurs patrimoniales 
devant être cédées sont imposables et si l’impôt calculé au taux légal 
applicable sur le prix de vente dépasse 10 000 francs (pour le calcul,  
cf. exemple 3). Cette limite de 10 000 francs ne s’applique pas si la cession est 
effectuée en faveur d’une personne proche.

Prix de vente

Le prix de vente au sens de l’art. 38 LTVA comprend en principe tous les 
actifs (à leur valeur vénale) utilisés pour la réalisation de prestations 
imposables, qu’ils soient inscrits ou non au bilan. On notera que le prix 
de vente peut différer du prix contractuel, puisque des dettes (par ex. postes 
passifs du bilan) peuvent y être incluses.
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Il n’y a pas de prestations imposables, par exemple:

l	 en cas d’aliénation de droits de participation (par ex. aliénation d’actions), 
puisque ces prestations sont exclues du champ de l’impôt selon l’art. 21, 
al. 2, ch. 19, let.  e, LTVA;

l	 en cas d’aliénation de biens mobiliers usagés, utilisés exclusivement pour 
la réalisation de prestations exclues du champ de l’impôt selon l’art. 21, 
al. 2, LTVA (art. 21, al. 2, ch. 24, LTVA);

l	 en cas d’aliénation entre membres d’un même groupe TVA, puisqu’il 
s’agit d’opérations non imposables, internes au groupe (F des 
informations complémentaires sont données dans l’Info TVA Imposition 
de groupe).

Une transaction peut comprendre aussi bien des prestations imposables 
qu’exclues du champ de l’impôt. Si la procédure de déclaration est utilisée 
également pour des prestations exclues du champ de l’impôt, on n’opte pas 
pour l’imposition de leur cession. L’option pour l’imposition de prestations 
exclues du champ de l’impôt n’est pas possible dans le cadre de la procédure 
de déclaration (autre utilisation par l’acquéreur F ch. 5.1 ss).
Les valeurs non inscrites au bilan doivent, dans toute la mesure du possible, 
être attribuées à des actifs correspondants inscrits au bilan et traitées 
fiscalement comme ces derniers.

Si des actifs (inscrits ou non au bilan) sont utilisés pour la réalisation de 
prestations dont les unes sont imposables et les autres exclues du champ de 
l’impôt, on procédera à leur répartition au moyen d’une clé de répartition 
appropriée (par ex. au moyen d’une clé de répartition basée sur le chiffre 
d’affaires ou sur le pourcentage des valeurs patrimoniales concernées par 
rapport à la valeur totale du patrimoine devant être cédé). Une éventuelle 
survaleur sera traitée par analogie.

Exemple 1
Un garage avec une école de conduite (formation = prestation exclue du 
champ de l’impôt) vend l’ensemble de l’entreprise à un autre garage assujetti 
à la TVA.

Dans le cadre de cette transaction, des valeurs patrimoniales sont vendues qui 
ont été utilisées aussi bien pour l’école de conduite – dont l’acquisition et 
l’entretien ne donnent pas droit à la déduction de l’impôt préalable – que 
pour le garage – dont l’acquisition et l’entretien donnent droit à la déduction 
de l’impôt préalable. On est donc en présence d’une transaction constituée 
de prestations dont les unes sont imposables et les autres exclues du champ 
de l’impôt.
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Exemple 2
Un garage avec une école de conduite (formation = prestation exclue du 
champ de l’impôt) ne vend que le département école de conduite à un autre 
garage assujetti à la TVA.

Dans le cadre de cette transaction, seules sont vendues des valeurs 
patrimoniales qui ont été utilisées pour la réalisation de prestations exclues du 
champ de l’impôt. Il n’y a pas de prestations imposables. La procédure de 
déclaration n’est donc pas obligatoire. L’application facultative de la 
procédure de déclaration est possible selon le ch. 2.

Exemple 3 (calcul de l’impôt)
Le garage avec école de conduite remet l’ensemble de l’entreprise à un autre 
garage assujetti à la TVA (fusion). Le bilan des valeurs comptables est le 
suivant:

Bilan des valeurs comptables au 30.06.2010 (en milliers)

Actifs en circulation Capital étranger à court terme
Liquidités  200 Engagements pour l + ps  200
Créances pour l + ps 210  

Ducroires -10 200 Capital étranger à long terme

Stocks de matériel  30 Dettes bancaires  400
Parc de véhicules  270  

 
Total actifs en circulation  700 Total capital étranger  600

 
Actifs immobilisés Fonds propres

Mobilier/outils  30 Capital-actions  200

Véhicules école de 
conduite

 150
Augmentation du capital  200 

Véhicules garage  120  

 
Total actifs immobilisés  300 Total fonds propres  400

 

Total somme du bilan  1 000 Total somme du bilan  1 000

Pour le calcul de l’impôt, on tient compte des postes du bilan (à leur valeur 
vénale) utilisés pour la partie imposable (garage) (= prix de vente). La valeur 
vénale des actifs à aliéner se monte à 1,1 million de francs (les actifs 
comprennent par conséquent 100 000 francs non inscrits au bilan).
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Dans la mesure du possible, ces actifs non inscrits au bilan doivent être 
attribués à des actifs inscrits au bilan.

Si ces 100 000 francs non inscrits au bilan ne peuvent pas être attribués 
directement aux valeurs patrimoniales inscrites au bilan, ils sont à répartir au 
moyen d’une clé de répartition appropriée. Dans cet exemple, on pourrait le 
faire, par exemple, sur la base d’une répartition au prorata des valeurs 
patrimoniale inscrites au bilan. Les postes suivants du bilan (actifs) sont 
attribués à l’activité imposable (garage):

Stocks de matériel CHF 30 000
Parc de véhicules CHF 270 000
Mobilier/outils CHF 30 000
Véhicules garage CHF 120 000

Total actifs imposables CHF 450 000 75 %

Les postes suivants du bilan (actifs) sont attribués à l’activité non imposable 
(école de conduite):

Véhicules école de conduite CHF 150 000 25 %

Total CHF 600 000 100 %

Les postes du bilan Liquidités et Créances pour l + ps ne doivent pas être pris 
en compte dans le calcul.

75 % des 100 000 francs non inscrits au bilan seront attribués à l’activité 
imposable (garage). Cela correspond à 75 000 francs. L’ensemble des actifs, 
inscrits et non inscrits au bilan, utilisés pour la réalisation de prestations 
imposables (prix de vente) se monte à 525 000 francs (TVA non comprise). 
L’impôt calculé au taux légal applicable sur ce prix de vente est de 
39 900 francs (taux normal de 7,6 %). La procédure de déclaration est par 
conséquent obligatoire.
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1.2 Toutes les parties au contrat sont-elles assujetties à la TVA ?

Pour que la procédure de déclaration devienne obligatoire, les parties 
concernées doivent être assujetties à la TVA conformément à l’art. 10 LTVA 
ou avoir renoncé à la libération de l’assujettissement selon art. 11 LTVA 
(art. 38 LTVA et art. 102 OTVA). La condition d’un assujettissement des deux 
parties est également considérée comme réalisée lorsque:

l l’acquéreur ne devient assujetti qu’avec les valeurs patrimoniales qu’il 
reprend;

l	 un office des poursuites ou des faillites procède à la cession au nom et 
pour le compte du débiteur assujetti.

F Des informations complémentaires sont données dans l’Info TVA 
Assujettissement.

Les personnes suivantes peuvent également participer à une procédure de 
déclaration:

l	 les entreprises assujetties dont le siège se trouve dans la Principauté du 
Liechtenstein;

l	 les entreprises assujetties dont le siège se trouve à l’étranger (avec ou sans 
établissement stable en Suisse);

l	 les groupes TVA (hormis pour les opérations internes au groupe).

1.3 Dans quels cas est-on en présence d’une restructuration ?
1.3.1 Dans quels cas est-on en présence d’une restructuration selon la LIFD ?

On est en présence d’une restructuration au sens de l’art. 38, al. 1, let a, LTVA 
lorsque la cession est réalisée selon les dispositions des art. 19 ou 61 LIFD 
(restructuration).

1.3.2 Y a-t-il aliénation de tout ou partie d’un patrimoine selon la loi  
sur la fusion (LFus) ?

Si les conditions visées aux art. 19 ou 61 LIFD ne sont pas remplies, on est 
malgré tout en présence d’une restructuration selon l’art. 38, al. 1, 
let. b, LTVA lorsque tout ou partie d’un patrimoine est aliéné(e) selon la LFus.

Les conditions d’une restructuration sont également remplies lorsque la 
forme juridique, le détenteur d’une société de personnes, l’envergure ou les 
activités d’une entreprise changent complètement ou en partie.
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En revanche, il n’y a pas restructuration lorsque, par exemple, un entrepôt ou 
un poste concernant des moyens d’exploitation est vendu pour cause de 
renouvellement de ces éléments.

1.3.3 Changement de la forme juridique selon la LFus (non applicable aux 
raisons individuelles)

Si une société procède à un changement de forme juridique tel que prévu 
dans la LFus (art. 54, 97 et 99 LFus), cela ne conduit pas à un changement de 
sujet fiscal. La procédure de déclaration ne s’applique donc pas. La société 
conserve son N° TVA, son mode de décompte (prestations convenues/reçues), 
sa méthode de décompte (décompte effectif ou au moyen des taux de la 
dette fiscale nette ou des taux forfaitaires), ainsi que ses éventuelles options.
Afin de pouvoir procéder aux modifications nécessaires dans le registre des 
assujettis à la TVA, toute modification de la forme juridique doit être 
annoncée à l’AFC avec un extrait du registre du commerce.

Une récapitulation de toutes les transactions admises dans la LFus figure dans 
l’annexe II. de la présente Info TVA.

1.3.4 Y a-t-il transfert de tout ou partie d’un patrimoine ?

Cette question sera examinée sous l’angle de l’aliénateur et en considérant 
les valeurs patrimoniales visées par la cession. Si, par exemple, l’ensemble du 
patrimoine d’une entreprise est vendu à différentes personnes dans le cadre 
de la liquidation de cette entreprise, il faut examiner, pour chaque cession, si 
une partie de patrimoine est cédée.

La totalité du patrimoine comprend tous les actifs de l’entreprise de 
l’assujetti (indépendamment du fait qu’ils soient utilisés ou non pour la 
réalisation de prestations imposables).

Est considérée comme partie de patrimoine au sens de l’art. 38, al. 1, 
let. b, LTVA, chaque plus petite unité d’une entreprise viable par elle-même 
(art. 101 OTVA), cela par analogie à la définition utilisée pour l’impôt fédéral 
direct (lettre circulaire n° 5 de l’AFC du 1er juin 2004). Les critères suivants 
peuvent être utilisés pour la définition d’une partie de patrimoine:

l l’unité de l’entreprise fournit des prestations sur le marché ou à des 
entreprises étroitement liées;

l l’unité de l’entreprise dispose de son propre personnel;
l	 les charges de personnel sont en rapport avec les recettes.
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Lors de la vente d’un entrepôt par exemple, on n’est pas en présence d’une 
partie de patrimoine au sens de ce qui précède. Dès lors que les conditions 
énumérées aux ch. 2 ss sont satisfaites, la procédure de déclaration facultative 
peut toutefois être appliquée.

2 Procédure de déclaration facultative
2.1 Dans quels cas la procédure de déclaration peut-elle être appliquée  

de manière facultative ? (art. 104 OTVA)

Si les conditions du ch. 1 ci-dessus ne sont pas remplies, la procédure de 
déclaration n’est pas obligatoire. La procédure de déclaration peut toutefois 
être appliquée de manière facultative – à la demande de l’aliénateur – lorsque 
les deux parties sont ou deviennent assujetties (F ch. 1.2), et:

l si des immeubles ou des parts d’immeubles sont transférés (art. 104, 
let. a, OTVA) ou

l s’il existe des intérêts importants (art. 104, let. b, OTVA).

2.2 Comment des immeubles ou des parts d’immeubles  
sont-ils transférés ?

Les possibilités suivantes sont à disposition pour le transfert d’immeubles ou 
de parts d’immeubles (le sol ne fait jamais partie de la contre-prestation  
[art. 24, al. 6, let. c, LTVA]).

2.2.1 Transfert avec procédure de déclaration (F annexe I.)

Le transfert d’immeubles ou de parts d’immeubles peut être effectué au 
moyen de la procédure de déclaration (art. 104, let. a, OTVA).
L’AFC part du principe que l’option (resp. les options) pour l’imposition en 
vertu de l’art. 22 LTVA concernant des immeubles ou parts d’immeubles 
transférés avec procédure de déclaration, s’applique(nt) également à 
l’acquéreur au moment du transfert.

2.2.2 Transfert sans procédure de déclaration (vente sous forme d’une pres-
tation exclue du champ de l’impôt ou au moyen de l’imposition  
par option)

Si on n’utilise pas la procédure de déclaration, la vente de l’immeuble doit 
être déclarée comme les autres prestations dans le décompte TVA. En règle 
générale, cette prestation est considérée comme une prestation exclue du 
champ de l’impôt (art. 21, al. 2, ch. 20, LTVA). L’imposition par option est 
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possible dans le cadre de l’art. 22 LTVA, dès lors que la procédure de 
déclaration n’est pas appliquée.

F Des informations complémentaires concernant la vente d’immeubles et 
de parts d’immeubles se trouvent dans l’Info TVA concernant le secteur 
Administration, location et vente d’immeubles.

2.3 Présence d’intérêts importants

L’AFC examine de cas en cas, dans quelles circonstances il y a présence 
d’intérêts importants. La présence d’intérêts importants est, par exemple, 
admise lors de l’aliénation de valeurs patrimoniales imposables constituées de 
plusieurs biens et/ou prestations de services qui, du point de vue de 
l’aliénateur, forment une unité organique. La présence d’une unité organique 
est en général presumée:

l pour l’ensemble des biens et/ou des prestations de services identiques (ou 
similaires) d’une entreprise;

l pour l’ensemble de différents biens et/ou de prestations de services 
permettant d’exercer une activité homogène.

Rem
pla

cé
e 

pa
r le

s p
ub

lic
ati

on
s 

ba
sé

es
 su

r le
 w

eb
 



Transfert de patrimoine avec procédure de déclaration

15

3 Arbre décisionnel

(1)   Cette condition est aussi remplie lorsque l’acquéreur ne devient assujetti que par la
        reprise (  ch. 1.2; art. 102 OTVA).

(2)    A la demande de l’aliénateur (art. 104 let. b OTVA).

Procédure de
déclaration

non applicable

Procédure de
déclaration

facultative

Procédure de
déclaration

obligatoire

Aliénation de tout
ou partie d’un

patrimoine
selon la LFus ?

Transfert d’immeubles
resp. de parts

d’immeubles ou intérêts
importants(2) ?

Personne
proche ?non

oui

non

non non

oui

non

oui

non
Prestations

aliénées
imposables ?

Assujettissement
des parties(1) ?

Restructuration
selon art.

 19 / 61 LIFD ?

Impôt sur le prix de
vente

> CHF 10 000 ?

oui

oui

oui

oui

non
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4 Déroulement de la procédure de déclaration

Si les conditions selon le ch. 1 de la présente Info TVA sont remplies ou si 
l’aliénateur demande l’application de la procédure de déclaration facultative 
selon ch. 2, le formulaire n° 764 doit être remis à l’AFC. En cas de doute, 
l’état des faits peut être soumis à l’examen de l’AFC avec les documents 
nécessaires (par ex. contrats, inventaires, documents d’évaluation).

4.1 Qu’est-ce qui doit être déclaré au moyen du formulaire de décompte ?

La déclaration doit être effectuée dans le cadre du décompte TVA portant sur 
la période de décompte au cours de laquelle le transfert de patrimoine a eu 
lieu. La valeur vénale des éléments du patrimoine devant être cédés doit être 
déclarée sous chiffre 200 du formulaire de décompte (total des contre-
prestations) et elle sera déduite à nouveau du montant des contre-prestations 
sous chiffre 225 dudit formulaire de décompte.

Exemple
Dans le cadre du décompte selon l’exemple 3 (F ch. 1.1), les montants 
suivants doivent être déclarés:
l sous chiffre 200 du formulaire de décompte: CHF 1 100 000;
l sous chiffre 225 du formulaire de décompte: CHF 1 100 000.

N	
Si une aliénation est effectuée à la valeur comptable en faveur d’une 
personne proche (F ch. 1), l’AFC accepte, dans le sens d’une 
simplification, que la valeur comptable soit déclarée conformément 
aux principes de l’impôt fédéral direct (art. 19 et 61 LIFD). Le 
ch. 5.1.2 demeure réservé.

4.2 Quel formulaire supplémentaire doit être remis ?

Le formulaire n° 764 doit être remis en tant que partie du décompte TVA 
(F annexe III.). Ce formulaire peut être remis préalablement au décompte 
TVA ou avec celui-ci. En présence de plusieurs transferts de patrimoine, un 
formulaire doit être rempli pour chaque transfert. Le formulaire n° 764 peut 
être téléchargé sur le site internet de l’AFC (www.estv.admin.ch) ou être 
demandé directement à l’AFC.

Le formulaire n° 764 doit être entièrement complété. Lors du transfert 
d’immeubles et de parts d’immeubles, la page 3 du formulaire n° 764 doit 
également être complétée. La remise du formulaire relève de la responsabilité 
de l’aliénateur.
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Pour les personnes morales, la date du transfert de patrimoine est 
généralement la date de l’inscription au registre du commerce. Pour les 
sociétés de personnes et les raisons individuelles, c’est la date du contrat 
correspondant. Pour les transferts d’immeubles ou de parts d’immeubles, 
c’est la date de l’inscription au registre foncier.

Une éventuelle date, en ce qui concerne la valeur des éléments du patrimoine 
transférés, fixée dans le passé par les parties ne sera pas prise en 
considération au niveau fiscal pour déterminer la date de l’aliénation.

L’application de la procédure de déclaration doit être mentionnée sur les 
documents relatifs à l’aliénation (factures, contrats, etc.). En revanche, aucun 
impôt ne doit y figurer (art. 103 OTVA).

A joindre:
Lors de l’aliénation d’une part de l’entreprise ou de la procédure de 
déclaration facultative:
Une récapitulation des biens et des services aliénés, avec les montants 
facturés, est à joindre. Ces biens et ces services feront l’objet d’une répartition 
entre prestations imposables et prestations exclues du champ de l’impôt  
(F ch. 5.1).

Lors de l’aliénation de l’ensemble d’une entreprise:
Le bilan du transfert correspondant à la valeur comptable est à joindre.

Lors du transfert d’immeubles ou de parts d’immeubles:
Lors du transfert d’immeubles ou de parts d’immeubles, une récapitulation de 
leurs affectations respectives (c.-à-d. location avec ou sans imposition par 
option, propre utilisation dans le cadre de l’entreprise, etc.) est à joindre.

Exemple
Dans le cadre de l’aliénation selon l’exemple 3 (F ch. 1.1), les montants 
suivants doivent être déclarés sous ch. 4 du formulaire n° 764:
l valeur vénale des éléments du patrimoine devant être cédés: 

CHF 1 100 000;
l prix de vente: CHF 525 000.

N	Si une aliénation est effectuée à la valeur comptable en faveur d’une 
personne proche (F ch. 1), l’AFC accepte, dans le sens d’une 
simplification, que la valeur comptable soit déclarée conformément 
aux principes de l’impôt fédéral direct (art. 19 et 61 LIFD). Le 
ch. 5.1.2 demeure réservé.
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5 Conséquences fiscales

L’acquéreur doit prouver l’affectation précédente des valeurs patrimoniales 
reprises. Dans le cas contraire, l’AFC part du principe que l’aliénateur a affecté 
entièrement les valeurs en question à des activités donnant droit à la 
déduction de l’impôt préalable (art. 105 OTVA).

Les enregistrements de l’affectation antérieure des valeurs patrimoniales 
peuvent aussi être présentés à l’AFC par l’acquéreur (ou par l’aliénateur, sur 
mandat de l’acquéreur) dans le cadre de la procédure de déclaration.

L’AFC recommande de régler contractuellement (par ex. dans le contrat de 
vente) les points pertinents du point de vue de la TVA en relation avec 
l’aliénation par procédure de déclaration (par ex. imposition par option de la 
location d’immeubles ou de parts d’immeubles, coefficient d’affectation 
antérieur pour les activités de l’entreprise avec ou sans droit à la déduction de 
l’impôt préalable).

Il est en outre recommandé de prouver l’affectation antérieure au moyen de 
documents de l’aliénateur (originaux ou copies) pertinents et pouvant 
aisément être contrôlés. Dans ce cadre, les documents suivants peuvent, par 
exemple, s’avérer pertinents:

l justificatifs de l’impôt préalable;
l enregistrements concernant la clé de correction de l’impôt préalable;
l journaux de l’impôt préalable;
l taxations fiscales (impôt fédéral direct);
l décomptes TVA;
l comptabilité des investissements;
l inventaire des investissements;
l comptes de la comptabilité financière, d’exploitation et similaires;
l plan des bâtiments avec récapitulation des locataires (y c. information 

concernant les objets dont la location a été imposée par option), baux et 
factures de loyers.

N	Si, lors de l’acquisition de biens usagés, la procédure de déclaration 
selon l’art. 38 LTVA est appliquée, il n’est pas possible de déduire un 
impôt préalable fictif sur le montant versé pour acquérir ces biens à 
un prix global (art. 63, al. 3, let. a, OTVA).
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5.1 Justification en cas de changement d’affectation
5.1.1 Justification de l’affectation antérieure possible (art. 105 OTVA)

Si l’acquéreur peut prouver de manière concluante l’affectation qu’en a fait 
l’aliénateur, dite affectation est considérée comme la base de calcul de 
l’importance du propre changement d’affectation.

5.1.2 Justification de l’affectation antérieure pas possible (art. 105 OTVA)

Si l’acquéreur ne peut pas justifier l’affectation précédente (F ch. 5), il est 
présumé que l’aliénateur a entièrement affecté les valeurs patrimoniales 
transférées à des activités donnant droit à la déduction de l’impôt préalable 
(art. 105 OTVA). Il en résulte les conséquences suivantes:

l l’acquéreur ne peut pas procéder au dégrèvement ultérieur de l’impôt 
préalable; et

l une correction de l’impôt préalable à titre de prestation à soi-même doit 
être opérée sur la part des valeurs patrimoniales reprises affectées par 
l’acquéreur totalement ou partiellement à une activité non 
entrepreneuriale ou à une activité entrepreneuriale ne donnant pas le 
droit à la déduction de l’impôt préalable (art. 31, al. 3, LTVA). La durée 
d’utilisation recommence à courir à partir du moment du transfert.

5.2 Détermination du changement d’affectation

Un éventuel changement d’affectation après l’aliénation conduit à une 
correction de l’impôt préalable chez l’acquéreur. Dans le cadre de 
l’aliénation par procédure de déclaration, l’aliénateur ne doit opérer aucune 
correction de l’impôt préalable à titre de prestation à soi-même, 
respectivement ne peut faire valoir aucun dégrèvement ultérieur de l’impôt 
préalable.

l Si l’acquéreur destine les valeurs patrimoniales reprises à une activité 
donnant droit à la déduction de l’impôt préalable dans les mêmes 
proportions que l’aliénateur, il n’y a pas de changement 
d’affectation. Par conséquent, aucune correction de l’impôt préalable à 
titre de prestation à soi-même ne doit être opérée et aucun dégrèvement 
ultérieur de l’impôt préalable n’est possible.

l Si l’acquéreur destine les valeurs patrimoniales reprises à une activité 
donnant droit à la déduction de l’impôt préalable dans des 
proportions supérieures à l’aliénateur, il peut faire valoir un 
dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable sur la différence 
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d’affectation, à condition qu’il établisse ses décomptes selon la méthode 
effective.

l Si l’acquéreur destine les valeurs patrimoniales reprises à une activité 
donnant droit à la déduction de l’impôt préalable dans des 
proportions inférieures à l’aliénateur, une correction de l’impôt 
préalable à titre de prestation à soi-même doit être opérée  sur la 
différence d’affectation.

La valeur résiduelle des valeurs patrimoniales transférées au moment du 
changement d’affectation sert de base de calcul. Les amortissements seront 
calculés en vertu de l’art. 31, al. 3, LTVA (prestation à soi-même) ou en vertu 
de l’art. 32, al. 2, LTVA (dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable). Sous 
réserve du ch. 5.1, pour déterminer la valeur résiduelle, il sera aussi tenu 
compte de la période pendant laquelle l’aliénateur a utilisé les valeurs 
patrimoniales.

Exemple
Un garage avec une école de conduite (F ch. 1.1) vend l’ensemble de 
l’exploitation (garage et école) à un autre garage assujetti qui exploite 
également une école de conduite. L’acquéreur affecte les valeurs 
patrimoniales dans les mêmes proportions que l’aliénateur à la réalisation de 
prestations imposables.

En 2008, l’aliénateur a acheté un véhicule de remplacement pour le garage 
d’un montant de 53 800 francs (à savoir pour réaliser des prestations 
imposables). L’impôt préalable y afférent de 3 800 francs a été entièrement 
déduit. Le véhicule a été transféré pour 40 000 francs (prix du marché) dans le 
cadre de la procédure de déclaration. Après l’aliénation de l’ensemble des 
valeurs patrimoniales par procédure de déclaration en 2010, le véhicule a 
continué d’être affecté au garage. Dès 2011, il sera nouvellement affecté à 
l’école de conduite.

Transfert par
procédure de déclaration

20112008 2009 20132012

2010

Achat véhicule Nouvellement à l’école de conduite

Indicateur du temps
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Comme le véhicule n’est plus utilisé pour réaliser des prestations imposables, 
l’acquéreur doit opérer une correction de l’impôt préalable à titre de 
prestation à soi-même. Si l’acquéreur est en possession des documents 
nécessaires, il peut utiliser comme base de calcul la valeur d’acquisition ainsi 
que la durée d’utilisation de l’aliénateur. Compte tenu d’un amortissement  
de 60 % (art. 31, al. 3, LTVA), il doit encore opérer une correction de l’impôt 
préalable à titre de prestation à soi-même de 40 % de l’impôt préalable 
déduit lors de l’achat du véhicule. Il doit donc opérer une correction de  
1 520 francs.

Si l’acquéreur ne peut pas apporter la preuve requise, la correction de l’impôt 
préalable à titre de prestation à soi-même doit être opérée sur la valeur de la 
reprise, soit 40 000 francs, qu’il a convenu au moment du transfert de 
patrimoine par la procédure de déclaration. Ainsi donc, la correction de 
l’impôt préalable à titre de prestation à soi-même se monte à 2 432 francs 
(TVA sur le prix du marché = 3 040 francs, moins un amortissement de 20 % 
la première année).

F Des informations complémentaires sont données dans l’Info TVA 
Changements d’affectation.

5.3 Décompte au moyen des taux de la dette fiscale nette  
ou des taux forfaitaires

La procédure de déclaration peut également être appliquée si l’une ou les 
deux parties décomptent au moyen des taux de la dette fiscale nette ou des 
taux forfaitaires.

F Des informations complémentaires sont données dans l’Info TVA Taux de 
la dette fiscale nette.

5.4 Succession fiscale / responsabilité

Celui ou celle qui reprend une entreprise reprend également les droits et les 
obligations de celle-ci en matière fiscale. Cela signifie notamment que 
l’acquéreur répond également des créances fiscales nées avant le transfert. 
Pendant trois ans à compter de l’annonce ou de l’avis de transfert, le sujet 
fiscal antérieur (aliénateur) reste solidairement responsable avec le nouveau 
sujet fiscal (acquéreur) pour les créances fiscales nées avant le transfert  
(art. 15, al. 1, let. d, LTVA).
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 Annexe

I. Représentation graphique du transfert d’immeubles ou de parts  
d’immeubles avec procédure de déclaration

Assujettissement des
parties(1) ?

Procédure de
déclaration

non applicable

Acquéreur

Exclusive-
ment à des
fins privées

L’affectation précédente
peut-elle être attestée ?

Le coefficient
d’affectation de

l’utilisation
imposable est-il

modifié ?

L’utilisation
actuelle est-elle
à 100 % pour
une prestation
imposable ?

Une affectation à 100 %
pour des prestations

imposables est présu-
mée chez l’aliénateur

Prestation à soi-même /
dégrèvement ultérieur de l’impôt

préalable
 Info TVA Changements

d’affectation
(1) Cette condition est aussi remplie lorsque

l’acquéreur ne devient assujetti que par la reprise

oui

Aucune
conséquence

oui non oui non

oui

non

non

Aliénateur

Utilisation lors
du transfert

Exclusivement
pour des

prestations
imposables

Double
affectation

Procédure de
déclaration

formulaire n° 764Rem
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II. Vue d’ensemble de toutes les transactions admissibles selon la LFus
(Source: message du 13 juin 2000 concernant la LFus, ch. 7.3.1)
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 reprenant1 
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Légende: 
F fusion SA société anonyme 
S scission SCA société en commandite par actions 
T transformation Sàrl société à responsabilité limitée  
TP transfert de patrimoine Coop société coopérative (avec capital social) 
EI entreprise individuelle Coop# société coopérative sans capital social 
SNC société en nom collectif IPrév institution de prévoyance 
SC société en commandite * le sujet doit être inscrit au registre du 
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1 dans l’hypothèse de la transformation, il s’agit 
 de la forme de droit après transformation 

2 dans l’hypothèse de la transformation, il s’agit  
 de la forme de droit avant transformation  
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III. Formulaire n° 764, page 1
 

Division principale 
de la taxe sur la valeur ajoutée 

Eidgenössische Steuerverwaltung ESTV 
Administration fédérale des contributions AFC 
Amministrazione federale delle contribuzioni AFC 
Administraziun federala da taglia AFT

AFC / TVA 1 / 3 F_MWST Nr. 0764_01 / 01.10

Schwarztorstrasse 50, CH-3003 Berne http://www.estv.admin.ch 

Formulaire no 764 pour déclaration selon l’article 38 LTVA 

1 Données générales sur les parties concernées par une procédure de déclaration 

Aliénateur Acquéreur 
No TVA   

Si aucun numéro de TVA n’a été 
attribué, demande en cours?  

 Oui                                                             
 Non 

1)

Nom/Raison sociale   

Adresse/Siège

Forme juridique   

Raison du transfert de 
patrimoine

2)

 Cessation d’activité 

 Restructuration 

 Transaction en vertu de la loi sur la fusion et/ou selon les 

 art. 19/61 de la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct 

Mode de décompte  contre-prestations reçues 
 contre-prestations convenues 

 contre-prestations reçues
 3)

 contre-prestations convenues 

Méthode de décompte  taux de la dette fiscale nette/forfaitaires 
 méthode effective 

 taux de la dette fiscale nette/forfaitaires
 3)

 méthode effective 

Une opération exclue du champ 
de l’impôt a-t-elle fait l’objet 
d’une option jusqu’à présent? 

 Oui  
 Non 

Va opter pour des   Oui
4)

opérations exclues?  Non 

L’activité entrepreneuriale 
continue? 

Si oui
5)

; l’assujettissement à la 
 TVA continue? 
Si non; radiation avec effet au?  

 Oui     Non 

 .......................... 

 Oui     Non 

 .......................... 

Nom et tél. de la personne de 
contact

1) Si la demande d’assujettissement n’a pas encore été effectuée, elle doit faire l’objet d’une demandé séparée. 
La demande peut être faite par le biais de notre site www.estv.admin.ch (demande d’assujettissement). 

2) Des explications figurent à l’intérieur de l’Info TVA Transfert de patrimoine. 
3) Celui qui se fait inscrire au registre des assujettis TVA doit décider dans les 60 jours s’il souhaite établir ses 

décomptes selon la méthode effective ou celle des taux de la dette fiscale nette, respectivement des taux 
forfaitaires.

4) L’assujetti qui décompte selon la méthode effective peut opter pour l’imposition de chacune des prestations 
exclues du champ de l’impôt à l’exception de l’art. 22, al. 2, LTVA en faisant figurer visiblement l’impôt sur les 
documents correspondants (par ex. factures, contrats etc.). Si l’assujetti ne peut pas opter parce que l’impôt n’est 
pas mentionné de manière visible, il peut informer d’une autre manière l’AFC qu’il a exercé son droit à l’option. 

5) Celui qui exploite une entreprise et qui est en principe libéré de l’assujettissement en vertu de la loi parce qu’elle 
réalise un chiffre d’affaires inférieur à 100 000.- francs peut renoncer à cette libération en le communiquant 
expressément à l’AFC. De plus amples informations figurent sur l’Info TVA Assujettissement. 

2  Date 
Du transfert: 

........................................... 

De la conclusion du ontrat: 

....................................................... 

De la publication au registre du 
commerce: 

…......................................................
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3 Questions en relation avec des biens-fonds (immeubles)
Des immeubles ou parts d’immeubles sont-ils transférés par la procédure de 
déclaration?

Si oui, veuillez compléter la page 3 (une page séparée par immeuble ou part 
d’immeuble).

 Oui 

 Non 

4 Données relatives au patrimoine transféré 
 (sans la valeur des immeubles ou parts d’immeubles) 

Valeur vénale du patrimoine transféré 
(à déclarer sous chiffre 200 et à déduire de la contre-prestation sous chiffre 225)

CHF ......................... 

- dont patrimoine affecté à la réalisation de chiffres d’affaires imposables  
 (y.c. options) 
 ( Valeur d’aliénation, Info TVA Transfert de patrimoine) 

CHF ......................... 

Veuillez remettre les documents suivants: 
(effectuer la répartition entre valeurs patrimoniales imposables et non imposables) 
- Liste des biens et des prestations de services transférés 
- Contrat de transfert de patrimoine en cas d’aliénation d’une partie de patrimoine 
- Bilan en cas de reprise d’actifs et passifs (bilan de transfert) 
- Contrat de vente, facture etc. 

4.1 Questions relatives à l’affectation de tout un patrimoine ou d’une partie d’un patrimoine 
chez l'aliénateur, respectivement chez l'acquéreur (changement d’affectation) 

Pour l'aliénateur: 
Est-ce que des biens et/ou des prestations de services (qui ont été affectés à la 
réalisation de prestations imposables) conservés par le cédant ne seront plus
destinés, entièrement ou partiellement à une activité imposable? 
Si oui, joindre à ce formulaire une liste séparée des biens et/ou des prestations de services 
en question en indiquant leur valeur respective. Veuillez prendre note que cela peut 
conduire à une correction de l’impôt préalable (changement d’affectation).

 Oui 

 Non 

Pour l'acquéreur: 
Est-ce que des biens et/ou des prestations de services imposables ne seront plus
destinés, entièrement ou partiellement à une activité imposable (par ex. à des fins 
privées ou pour une activité exclue du champ de l’impôt selon l’art. 21 LTVA)?  
Si oui, joindre à ce formulaire une liste séparée des biens et/ou des prestations de services 
en question en indiquant leur valeur respective. Veuillez prendre note que cela peut 
conduire à une correction de l’impôt préalable (changement d’affectation).

 Oui 

 Non 

Les soussignés prennent acte que: 
- les justificatifs de transfert (par ex. factures, contrats etc.) doivent faire mention de l’application de la procédure de 

déclaration;
- le transfert de patrimoine doit être imposé au titre de livraison de biens et/ou de prestations de services si la procédure 

de déclaration n’est pas applicable; 
- pour l'acquéreur, un changement d’affectation peut conduire à une correction de l’impôt préalable au titre de prestation à 

soi-même ou à un dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable; 
- les formulaires remplis de manière incomplète ne pourront pas être pris en considération.

Lieu et date: Timbres et signatures valables de toutes les parties: 

....................................... L'aliénateur  L'acquéreur  

....................................... ....................................... ....................................... 

Formulaire n° 764, page 2
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Transfert d’immeubles ou de parts d’immeubles 
A compléter uniquement s’il a été répondu par oui à la question 3 

5 Données relatives aux parties 
Aliénateur Acquéreur 

No TVA   

Nom/raison sociale   

6 Données relatives aux biens-fonds transférés 
 Adresse, NPA et situation des biens-fonds transférés ............................................................................................... 

  ............................................................................................................................................................................................ 

 Désignation exacte (immeuble entier, étages, autres) ............................................................................................... 

Valeur vénale des biens-fonds transférés 
(à déclarer sous chiffre 200 et à déduire de la contre-prestation sous chiffre 225)

CHF  ..................................... 

 Déduction de la valeur du sol CHF  ..................................... 

 Valeur vénale sans la valeur du sol CHF  ..................................... 

7 Données relatives à l’affectation des biens-fonds au moment du transfert
7.1 Affectation chez l'aliénateur au moment du transfert? 

  exclusivement pour une activité entrepreneuriale avec droit à la déduction de l’impôt préalable  
(c’est à dire pour des prestations imposables) 

  exclusivement pour une activité non entrepreneuriale ou activité sans droit à la déduction de l’impôt préalable 

  en cas de double affectation: pour une activité entrepreneuriale avec 
     droit à la déduction de l’impôt préalable:   .....................% 

     pour une activité non entrepreneuriale ou  
     une activité entrepreneuriale sans droit 
     à la déduction de l’impôt préalable:    .....................%

7.2 Affectation chez l'acquéreur après le transfert? 
  exclusivement pour une activité entrepreneuriale avec droit à la déduction de l’impôt préalable  

(c’est à dire pour des prestations imposables) 

  exclusivement pour une activité non entrepreneuriale ou activité sans droit à la déduction de l’impôt préalable 

  en cas de double affectation: pour une activité entrepreneuriale avec 
     droit à la déduction de l’impôt préalable:   .....................% 

     pour une activité non entrepreneuriale ou  
     une activité entrepreneuriale sans droit 
     à la déduction de l’impôt préalable:    .....................%

Concernant la justification de l’utilisation, veuillez vous référer aux explications contenues dans l’Info TVA  
Transfert de patrimoine. 

Les soussignés prennent acte que 
un changement d’affectation peut conduire à une correction de l’impôt préalable au titre de prestation à soi-même  
ou à un dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable.

Lieu et date: Timbres et signatures valables de toutes les parties: 

....................................... L'aliénateur  L'acquéreur

....................................... ....................................... .......................................

Formulaire n° 764, page 3
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Compétences

L’Administration fédérale des contributions (AFC) a la compétence 
de percevoir
• la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur les prestations fournies  

sur le territoire suisse;

• la TVA sur les acquisitions de prestations fournies par des entreprises 
ayant leur siège à l’étranger.

L’Administration fédérale des douanes (AFD) a la compétence 
de percevoir
• l’impôt sur les importations de biens. 

Les renseignements émanant d’autres services ne sont pas juridiquement  
valables.

Pour contacter la Division principale de la TVA:
par écrit: Administration fédérale des contributions
 Division principale de la TVA
 Schwarztorstrasse 50
 3003 Berne

par fax: 031 325 75 61

par courriel: mwst.webteam@estv.admin.ch
 Indication indispensable de l’adresse postale, 
 du numéro de téléphone ainsi que du numéro  
 de TVA (si disponible).

Les publications de l‘AFC concernant la TVA sont disponibles:
• sous forme électronique sur internet: 
  www.estv.admin.ch  (Webcode: d_03372_fr)

• sous forme d’imprimés à:  
 Office fédéral des constructions 
 et de la logistique OFCL

  Diffusion publications
  Imprimés TVA
  3003 Berne

 www.bundespublikationen.admin.ch
605.525.11 F
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